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Le 6 juin 1944, un mardi 
mémorable à travers les 
yeux d’un enfant…

Un enfant découvre le 
journal de bord de son 
aïeul qui a pris part au Dé-
barquement de Norman-
die. Un acte héroïque qui 
a changé le cours de son 
histoire. Afin de perpétuer 
son courage et son sacri-
fice, partagez ce moment 
unique en parcourant les 
pages de son journal de 
bord.  Les différentes mu-
siques militaires viendront 

s’insérer dans ce spectacle 
événement afin de rendre 
un hommage sonore à ces 
soldats exceptionnels.

Partie 2
Spectacle le Devoir de 
Mémoire - des plages 
du Débarquement à 
la liberation de Saint-
James

Tattoo de la Liberté : Festival de musique 
militaire ‘’ Célébrons l’héritage de la Liberté ’’

Le mot Tattoo trouve son 
origine au XVIIe.

Le terme Tattoo dé-
signe les festivals de mu-
sique militaire internatio-
naux. Il fait référence à 
l’origine à une prestation 
de tambour, remontant 
au XVIIe siècle. A cette 
époque, l’armée britan-
nique combattait en Bel-
gique et au Pays-Bas.

Le soir, à partir de 
21h30, des tambours 
étaient envoyés dans les 
villes de garnison pour 
signaler aux soldats qu’il 
était temps de quitter les 
auberges et les bars pour 
regagner leur cantonne-
ment. 

Avec ce signal, les  au-
bergistes devaient arrê-

ter de servir ces militaires, 
puisque le couvre-feu en-
trait en vigueur à comp-
ter de 22h00. Ce procédé 
était appelé « Doe Den 
Tap Toe ». Ce bruit était 
également associé au 
bruit des maillets refer-
mant les barriques de 
bière, sonnant comme un 
tambour.

Ce mot fut ensuite re-
pris pour nommer le der-
nier appel militaire au 
moment des couvre-feux.

Aujourd’hui, ces tat-
toos sont de véritables 
spectacles chorégra-
phiques qui combinent 
airs militaires et mor-
ceaux de musique d’ins-
piration nationale.

Un tattoo c’est quoi ?

La première partie com-
prendra une cérémonie 
d’ouverture présentant les 
formations musicales. Puis 
à l’issue, chaque formation 

musicale exécutera une 
démonstration dynamique 
de haut niveau incluant 
la culture musicale de son 
pays.

L’association LES AMIS 
DU SOUVENIR ET DE LA 
LIBERTÉ s’engage à per-
pétuer le souvenir des 
événements historiques 
de 1944 dans la Manche 
et sur tous les sites de 

l’opération OVERLORD. 
En outre, elle œuvre ac-

tivement au renforcement 
des liens d’amitié entre la 
France et les États-Unis, 
en commémorant ces mo-
ments décisifs de l’histoire. 

Elle préserve la mémoire 
collective tout en favori-
sant une relation frater-
nelle et durable entre ces 
deux nations.  

les Amis du Souvenir et 
de la Liberté

Le spectacle
2h30 de spectacle réunissant plus de 250 musiciens issus de 5 pays différents, participeront à ce premier festival international de musique militaire dans cette 
commune de la Manche marquée à jamais par le Débarquement.

Partie 1
Présentation & Défilé des musiques militaires 

Nous sommes honorés 
d’avoir Madame Helen 
Patton, fondatrice de la  
« Patton Foundation : 
Sustainable Trust » et 
petite-fille du Général 

Patton, en tant que mar-
raine du Tattoo de la Liber-
té à Saint-James.

Sa présence distinguée, 
son héritage familial et son 
dévouement envers les an-

ciens combattants de dif-
férentes nationalités font 
d’elle une figure embléma-
tique qui incarne l’esprit 
de notre événement.

Les invités d’honneur, Madame Helen 
PATTON, marraine de l’évènement

Sous le haut patronage de Monsieur le Ministre des Armées.

Le village

Un final regroupant l’en-
semble des formations mu-
sicales invitées clôturera le 

« Tattoo de la Liberté 
2024  »

Partie 3
Final du spectacle 

Sous la direction d’un seul chef de musique. 
Musique de la Légion Étrangère.

La fanfare “Korps Nationale Reserve” des Pays-Bas. 

Girly Swing Big Band.

Les spectateurs pourront également visiter un village dédié à la Seconde Guerre 
mondiale où une bourse d’échange sur les objets de cette période sera 
proposée.

Restauration et buvette sur place.

Bourse d’échange : vous souhaitez exposer, réservez au 02 33 69 42 35.



« Girly Swing » reprend, 
en tenues d’époque, les 
plus grands standards des 
musiques d’avant-guerre. 
Plongez en plein cœur de 
la libération avec les cé-
lèbres titres du légendaire 
Glenn MILLER et les presti-
gieuses Andrew Sisters...

Ils sauront vous faire re-
vivre cette époque d’antan 
au rythme du swing et des 
sonorités bebop.

Les missions de la Mu-
sique de la Légion étran-
gère sont d’abord d’animer 
les cérémonies et prises 
d’armes des unités de la 
Légion étrangère. Tous les 
ans, elle participe égale-
ment au défilé du 14 juillet 
à Paris, en tête des unités 
de la Légion érangère. Elle 
descend les Champs-Ely-
sées derrière les pionniers 
pour le plus grand plaisir 
et la fierté des Français. 
Faisant partie intégrante 
des formations musicales 
de l’armée de Terre, elle 

est amenée à concourir 
aussi à des prestations en 
dehors de l’Institution.

Par ailleurs, la Musique 
est très sollicitée par les or-
ganisateurs civils, tant sur 
le territoire national qu’à 
l’étranger, où elle joue 
son rôle d’ambassadeur et 
fait connaître les chants et 
marches qui ont accompa-
gné les képis blancs autour 
du monde. Les musiciens 
de la Légion sont avant 
tout des combattants. La 
Musique peut être ame-
née à renforcer des unités 

de Légion étrangère sur 
des opérations intérieures. 
Pendant cette période, 
la Musique envoie aussi 
les candidats qui suivront 
une formation générale 
élémentaire et fournit des 
moniteurs pour encadrer le 
stage « clairon » au profit 
des régiments Légion.  Un 
soutien particulièrement 
utile et valorisant pour as-
surer un cérémonial et un 
service à la hauteur des as-
pirations des régiments de 
la Légion étrangère.

Les pays invités

Créé en 1964. Depuis jan-
vier 2020, la direction musi-
cale est assurée par le chef 
d’orchestre René Bjerre-
gaard Nielsen qui a dirigé 
tous les corps de musique 
actuelle au Danemark, 
ainsi que des orchestres 
symphoniques dans tout 

le pays. La formation mu-
sicale est stationnée à Co-
penhague, et composée 
de 22 musiciens et mu-
siciennes. Cet orchestre 
participe à de nombreux 
festivals internationaux et 
était présent au Tattoo de 
la liberté de 2014. 

Le Danemark
Le Corps des Tambours  de la musique de
la Marine royale

Fondée en 1987, est l’un 
des quatre orchestres mi-
litaires de l’armée royale 
néerlandaise. La FKNR se 
compose de plus de 50 
musiciens qui, en plus de 
la fonction de musicien 
militaire, ont également 
un emploi civil. Le 1er no-

vembre 2022, la FKNR fête-
ra son 35e anniversaire. Le 
chef d’orchestre de la FKNR 
est le capitaine Alfred Wil-
lering depuis 2018. Cette 
formation était également 
présente en Normandie 
lors du Tattoo de la Liberté 
en 2014.

Les Pays-Bas
La Fanfare “Korps Nationale Reserve”

L’un des plus anciens Pipe 
Bands de la Royal Air Force 
et il a été créé en 1947. Le 
groupe, basé à Edimbourg, 

se compose de 27 musi-
ciens bénévoles et porte le 
« Royal Air Force Tartan ».

Le Royaume-Uni
Le Royal Air Force Central  Scotland Pipes and 
Drumsest (cornemuses et tambours)

Rattaché aux forces ter-
restres ukrainiennes, est 
l’une des formations les 
plus appréciées lors de 
festivals internationaux 
grâce à leurs intermèdes 
amusants, leurs chorégra-
phies créatives et leur son 
puissant. Il est composé de 
33 musiciens et est basé à 
Novomoskovsk .

L’Ukraine
L’orchestre de la 194e brigade  de pontons d’Ukraine

La France
La Musique de la Légion Étrangère

Les Girly Swing Big Band



INFOS PRATIQUES
Le Tattoo de la Liberté – Festival International de Musiques Militaires à 
Saint-James. Vendredi 7 et samedi 8 juin à 20h30 et dimanche 9 juin 2024 
à 15h. Ouverture des portes du village 4h avant le début du spectacle. 
Restauration sur place. 4329 places assises sont disponibles par spectacle. 
A partir de 30 €.

Renseignements et réservations :
50Prod – 02.33.69.42.35 - www.50prod.fr

RENNES  45 min
CAEN  60 min
UTAH BEACH  1h30
SAINT-LÔ  50 min
AVRANCHES 15 min
SAINT-BRIEUC 1h30
FOUGÈRES      30 min
LAVAL  1h10

LA BILLETTERIE
Pour cet événement
les tribunes auront
une capacité de
4 329 places assises.

   TARIFS ENFANTS
   DE 3 ANS À 12 ANS   

CATÉGORIE OR   50,00 €  

CATÉGORIE 1      40,00 €       30,00 €

CATÉGORIE 2      30,00 €       20,00 €


